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ENTRE LES SOUSSIGNÉS 

 

Quimperlé Communauté dont le siège social est situé : 1 rue Andréï Sakharov – 29394 QUIMPERLÉ 

cedex, représentée par son Président Sébastien MIOSSEC, agissant en vertu d’une délibération du 

Conseil Communautaire en date du 6 février 2020, 

 

D’une part, 

 

Et : 

La Commune XXX dont le siège social est situé : XXX, représentée par son Maire XXX, agissant en 

vertu d'une délibération du Conseil Municipal en date XXX, et dénommée ci-après « commune », 

 

D’autre part, 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

 

PREAMBULE 

 
Par délibération en date du 9 février 2017, le conseil communautaire approuvait la convention cadre 

pour l’aménagement des points de collecte des déchets, d’une durée de 3 ans, soit jusqu’au 

31/12/2019. 

Quimperlé Communauté apporte ainsi une aide financière aux communes pour la réalisation des 

travaux d’aménagements, en appliquant un forfait par conteneur. 

 

Au 15/01/2020, 36 % des aménagements prévus ont été réalisés par les communes, et 12 % sont 

programmés, soit 48 % des travaux sont réalisés ou programmés. 56 160 € d’aides ont été versées, 

sur une enveloppe prévisionnelle de 175 000 €. 

 

Commune 
Nombre de points de 
collecte à aménager 

Nombre de points de 
collecte aménagés 

Nombre de 
conteneurs 

subventionnés 
Montant validé 

des aides QC 
Arzano  23 16 37 2 960,00 € 
Bannalec  68 23 49 3 920,00 € 
Baye 24 5 11 880,00 € 
Clohars-Carnoët 42 35 125 10 000,00 € 
Guilligomarc’h  25 14 53 4 720,00 € 
Le Trévoux 28 0 0 0,00 € 
Locunolé  19 10 41 3 280,00 € 
Mellac 39 2 12 960,00 € 
Moëlan-sur-Mer 76 5 0 0,00 € 
Querrien 45 0 0 0,00 € 
Quimperlé 133 56 77 6 160,00 € 
Rédéné 54 12 0 0,00 € 
Riec-sur-Belon 124 66 165 13 200,00 € 
Scaër 119 30 42 3 360,00 € 
Saint-Thurien 30 13 27 2 160,00 € 
Tréméven 35 34 57 4 560,00 € 
TOTAL 884 321 696 56 160,00 € 
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Au vu de ce bilan, l’article 8 de la convention cadre est ainsi modifié : 

 

 

ARTICLE 8 – DUREE DE LA CONVENTION 
 

La convention d’une durée initiale de 3 ans, du 1er/01/2017 au 31/12/2019, est prolongée d’une 

nouvelle période de 3 ans, soit jusqu’au 31/12/2022. 

Elle pourra faire l’objet de reconduction annuelle en fonction de l’avancée des travaux. 

 

 

Fait à Quimperlé, le XXX 

 

Le Président de Quimperlé communauté Le Maire XXX 

 

 

 

 

Sébastien MIOSSEC XXX 

 




